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Statuts du médecin du travail

• Le médecin du travail est lié à l'employeur ou au président du service 
de santé au travail interentreprises par un contrat de travail écrit qui en 
fait un salarié, mais un salarié au statut particulier. Il ne doit agir, dans 
le cadre de l'entreprise, que dans l'intérêt exclusif de la santé et de 
la sécurité des travailleurs dont il assure la surveillance médicale. 
Son indépendance est garantiedans l'ensemble des missions définies 
par la loi. 

• Il est interdit de conclure un contrat de travail temporaire pour 
remplacer un médecin du travail absent.
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Statuts du médecin du travail

• Le médecin du travail est inscrit à l'ordre départemental des médecins 
et soumis au Code de déontologie médicale qui regroupe les règles de 
pratique de la médecine et les devoirs du médecin. 

• Il dispose d'une totale autonomiedans le domaine médical, où il ne 
doit tolérer aucune intervention de l'employeur. 

• Il est astreint au secret médical et au secret professionnelet s'assure 
que les documents médicaux sont protégés contre toute indiscrétion 
(le dossier médical peut toutefois être communiqué au MIRTMO).
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• Enfin, un certain nombre de garanties s'attachent àla nomination, au 
changement de secteur ou d'affectation et au licenciement d'un 
médecin du travail : 

� la nomination d'un MT ne peut intervenir qu'avec l'accord soit du 
comité d'entreprise ou d'établissement, soit du comité interentreprises 
ou de la commission de contrôle du service interentreprises ou dans 
les services interentreprises administrés paritairement, avec l'accord 
du conseil d'administration. La consultation de ces instances doit avoir 
lieu avant la fin de la période d'essai qui suit l'embauche. A défaut 
d'accord, la nomination ne peut intervenir que sur autorisation de l‘IT, 
prise après avis du MIRTMO ; 
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• les mêmes règles s'appliquent avant toute décision: 
� dans les services d'entreprise ou d'établissement, en cas de 

changement de secteurd'un MT lorsqu'il est contesté par l'intéressé
ou selon les cas par le comité d'entreprise ou d'établissement ou à
défaut par les délégués du personnel de l'établissement que le MT 
avait précédemment en charge, 

� dans les services interentreprises de santé au travail, en cas de 
changement d'affectationà un MT d'une entreprise ou d'un 
établissement, ainsi qu'en cas de changement de secteurd'un MT, 
lorsque ces changements sont contestés par le MT, par l'employeur ou 
selon les cas, par le comité d'entreprise ou d'établissement ou à défaut, 
par les délégués du personnel de l'entreprise ou de l'établissement que 
le MT avait précédemment en charge. 
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• À défaut d'accord des instances consultées ou le cas échéant de 
l'employeur, ces changements de secteur ou d'affectation ne peuvent 
intervenir que sur autorisation de l‘IT délivrée après avis du 
MIRTMO. 

• Le licenciementd'un MT ne peut intervenir que sur autorisation de 
l‘IT, après avis des instances visées ci-dessus (selon le cas : comité
d'entreprise ou d'établissement, comité interentreprises ou commission 
de contrôle du service interentreprises, conseil d'administration). 

• En cas de faute grave, l'employeur peut prononcer la mise à pied 
immédiatede l'intéressé en attendant la décision définitive de l‘IT.
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• Diversité des statuts(multiplicité des domaines d’activité). En 
particulier, il convient d’établir une distinction première entre les 
statuts de droit public et de droit privé.

• Dans le premier cas, le médecin pourra exercer soit dans le cadre de la 
fonction publique hospitalière, soit au sein de la fonction publique 
territoriale (régions, départements et communes), soit dans la fonction 
publique de l’État.

• Dans le second cas, il pourra exercer au profit :
=> d’un service médical autonome, propre à une entreprise ou à un 
établissement;
=> d’un service médical interentreprises, commun à plusieurs 
entreprises.

Introduction
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• Statut général des fonctionnaires: il est constitué de 4 titres respectivement issus de 
4 lois :

=>Le titre 1, issu de la Loi n°83-634 du 13 Juillet 1983 modifiée (JO du 13 
Juillet 1983), s’applique à l’ensemble des agents de la fonction publique (État, 
collectivités territoriales et hospitalières). Il fixe des dispositions communes.

=>Le titre 2, issu de la Loi n°84-16 du 11 Janvier 1984 modifiée (JO du 20 
Janvier 1984), s’applique aux seuls fonctionnaires de l’État.

=>Le titre 3, issu de la Loi n°84-53 du 26 Janvier 1984 modifiée (JO du 27 
Janvier 1984), détermine les dispositions statutaires s’appliquant aux agents des 
collectivités territoriales.

=>Le titre 4, issu de la Loi n°86-33 du 9 Janvier 1986 modifiée (JO du 11 
Janvier 1986), s’applique aux seuls agents de la fonction publique hospitalière.

Statuts de droit public



	

=>La première voie de recrutementdécoule naturellement de la Loi n°86-33 du 9 
Janvier 1986 modifiée (JO du 11 Janvier 1986), constituant le titre 4 du statut 
général des fonctionnaires, qui précise dans son article 9 les conditions dans 
lesquelles il peut être procédé au recrutement d’agents contractuelslorsque la 
nature des fonctions ou les besoins du service le justifient ou lorsque les emplois 
à pourvoir nécessitent des connaissances techniques hautement spécialisées. Cet 
article s’applique pleinement aux médecins du travail.

C’est en application de cet article 9 qu’ont été publiés le décret n°91-155 du 6 
Février 1991 modifié (JO du 9 Février 1991), relatif aux dispositions générales 
applicables aux agents contractuels, ainsi que l’arrêté du 10 Avril 1991 (JO du 15 
Mai 1991) relatif au contrat type devant régir l’activité des médecins du travail.

Ce sont ces différents textes complétés par diverses circulaires qui régissent la 
situation des médecins du travail nommés dans le cadre de cette première voie de 
recrutement.

Fonction publique hospitalière
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=>La deuxième voie de recrutementdécoule de l’application de l’Article L.6152-
1 du CSP, modifié par la Loi de modernisation sociale n°2002-73 du 17 Janvier 
2002, article 63 (JO du 18 Janvier 2002) qui précise que :
« Le personnel des établissements publics de santé comprend, outre les agents 
relevant des dispositions du titre IV du statut général des fonctionnaires (…) des 
médecins…dont le statut…est établi par voie réglementaire. »

La seconde modalité de recrutement est donc celle qui conduit à un  statut médical 
défini par voie réglementaire, et identique à celui dont bénéficient les praticiens 
relevant d’autres spécialités médicalesque celle de la médecine du travail.

Selon la nature de l’établissement dans lequel le médecin est affecté, et selon 
l’emploi occupé, ce dernier pourra relever d’un statut purement hospitalier, ou 
d’un statut hospitalo-universitaire.

Fonction publique hospitalière
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Première voie de recrutement

• Statut de contractuel:
L’application de l’Article 9 de la Loi n°86-33 du 9 Janvier 1986 modifiée conduit à un statut 
de contractuel.

• Textes:
Les textes de référence sont les suivants:

=>Décret n°91-155 du 6 Février 1991 (JO du 9 Février 1991) relatif aux dispositions 
générales applicables aux agents contractuels des établissements mentionnés à l’Article 2 de 
la Loi n°86-33 du 9 Janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique hospitalière, modifié par le décret n°2002-280 du 21 Février 2002 (JO du 
28 Février 2002)

=>Arrêté du 10 Avril 1991 (JO du 15 Mai 1991) relatif au contrat passé entre les 
médecins du travail et les établissements mentionnés à l’Article 2 de la Loi n°86-33 du 9 
Janvier 1986

=>Circulaire du 10 Avril 1991 (JO du 15 Mai 1991) relative à la rémunération des 
médecins du travail dans les établissements mentionnés à l’Article 2 de la Loi n°86-33 du 9 
Janvier 1986, modifiée par la circulaire du 14 Décembre 2000 (JO du 30 Décembre 2000)
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• Agents contractuels de droit public:
Les médecins du travail des établissements de santépublics régis par le Décret n°91-155 du 6 
Février 1991 modifié se définissent, selon l’art. 1 de ce texte, comme des agents contractuels 
de droit public.

• Contrat et période d’essai:
En application de l’art. R. 242.5 du CT, les accords passés avec les médecins du travail 
doivent être conformes à un modèle de contrat type établi par arrêté du Ministre chargé
de la Santé et du Ministre chargé du Travail. Ce modèle type a été défini par l’arrêté du 10 
Avril 1991. C’est un contrat à durée indéterminée assorti d’une période d’essai d’une 
durée maximale de six mois. Durant la période d’essai, chacun des contractants peut rompre 
son engagement sans préavis.

• De solides garanties malgré un statut contractuel:
Ce statut de contractuel qui peut paraître a priori précaire, offre en réalité de solides garanties. 
En particulier, le médecin du travail ne peut être nommé ou licencié que sur avis conforme 
de l’IT, pris après consultation du comité technique paritaire de l’établissement 
gestionnaire et du MIRTMO.

Fonction publique hospitalière
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• Durée du service et nombre d’agents à charge:
Le contrat définit l’activité du médecin du travail et notamment la durée du service 
qui peut être à temps complet ou partiel. Plus particulièrement, il indique le nombre 
d’agents dont le médecin a la charge. Il s’agit d’une disposition importante en regard 
de l’art. R. 242-8 du CT qui précise que tout service médical du travail doit 
comprendre un médecin du travail employé à temps complet pour 1500 agents, 
et un emploi à temps partiel au prorata des effectifs inférieurs à 1500 agents.

• Pas d’activité privée lucrative:
En sa qualité d’agent contractuel de droit public, le médecin du travail doit, lorsqu’il 
est recruté à temps complet, consacrer l’intégralité de son activité professionnelle 
aux tâches qui lui sont confiées.
Il ne peut à titre professionnel exercer une activité privée lucrative.

Fonction publique hospitalière
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• Coordination de différents praticiens:
Lorsqu’en application de l’art. R. 242-8 du CT, le service comprend 
plusieurs médecins du travail, la coordination entre ces différents 
praticiens est assurée par l’un d’entre eux.
Dans ce cas, le médecin coordonnateur est nommé pour une durée 
de cinq ans renouvelable, par le directeur d’établissement après avis 
du comité technique paritaire et de la commission médicale 
d’établissement.
Pour assurer cette fonction, un crédit d’heures de deux heures par 
semaine peut lui être accordé.

Fonction publique hospitalière
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• Cas particulier des CHU:
Par dérogation à la règle selon laquelle le médecin du travail doit 
assurer personnellement l’ensemble de ses fonctions, qui par 
ailleurs doivent être exclusives de toute autre activité dans 
l’établissement, il est possible dans les CHU, de confier la fonction 
de médecin du travail à un professeur des universités-praticien 
hospitalier de cette discipline.
Cette nomination d’ordre interne ne peut intervenir que sur avis 
conforme de l’inspecteur du travail, pris après consultation du 
comité technique paritaire de l’établissement et du médecin 
inspecteur régional du travail et de la main-d’œuvre.
Ce praticien hospitalier peut également assurer le rôle de 
coordonnateur. 

Fonction publique hospitalière
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Seconde voie de recrutement

• L’exercice au sein d’un CHU ou d’un établissement public de santé
est régi par l’art.  L. 6152-1 du CSP. Certains de ces statuts sont 
réservés à un  exercice au sein d’un CHU, car ils impliquent à la 
fois des fonctions hospitalières et des fonctions universitaires 
d’enseignement et de recherche, et d’autres sont communs à tous 
les établissements publics de santé.

• Nous n’analyserons que les principaux statuts.
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• Interne en médecine du travail:
� Statut-Références: Le Décret n°99-930 du 10 Novembre 1999 (JO du 11 

Novembre 1999) fixe le statut des internes et des résidents en médecine, des 
internes en pharmacie et des internes en odontologie

� Services de médecine du travail des établissements publics de santé: Le statut 
d’interne n’est pas à proprement parler un statut dans lequel un médecin du 
travail peut être nommé, car précisément les internes sont des praticiens en 
cours de formation. On les rencontre cependant très fréquemment dans les 
services de médecine du travail des établissements publics de santé où ils 
exercent des fonctions hospitalières et acquièrent une formation pratique.

� Obligations de service: Elles sont de onze demi-journées dont deux peuvent 
être consacrées à leur formation universitaire.

� Affectation: Ils sont successivement affectés au cours de leur huit semestres 
d’études dans divers services agréés. Ces derniers peuvent se situer ou non 
au sein des CHU.

Fonction publique hospitalière



��

• Chef de clinique de médecine du travail: 
� Statuts-Références: C’est le Décret n°84-135 du 24 Février 1984 (JO du 25 Février 

1984) modifié, portant statut des personnels enseignants et hospitaliers qui s’applique.
� CHU : Les chefs de clinique ne peuvent exercer qu’au sein des CHU. Ce sont des 

personnels non titulaires qui assurent des fonctions hospitalières et universitaires.
� Nomination des chefs de clinique des universités-assistants des hôpitaux: Ils sont 

nommés par décision conjointe du directeur du centre hospitalier universitaire et du 
directeur de l’unité de formation et de recherche concernée pour une période de 
deux ans avec possibilité de deux renouvellements d’une année chacun. Leurs 
fonctions ne peuvent en conséquence être reconduites au delà de quatre années. Cette 
nomination intervient sur proposition du praticien hospitalier exerçant les fonctions 
de chef de service, après avis du conseil de l’unité de formation et de recherche, et 
de la commission médicale d’établissement.

� Candidature: peuvent faire acte de candidature les titulaires du DES de médecine du 
travail dans les trois années suivant l’obtention de leur diplôme ou la fin de leur 
internat .

Fonction publique hospitalière
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• Praticien hospitalier de médecine du travail: 
� Statut-Références: C’est le décret n°84-131 du 24 Février 1984 (JO du 25 Février 1984) 

modifié, portant statut des praticiens hospitaliers qui s’applique.
� Nomination à titre permanent et à temps plein dans des établissements publics de santé: 

Les praticiens hospitaliers sont nommés à titre permanent et exercent à temps plein 
dans des établissements publics de santé que ces derniers soient ou non 
universitaires.

� Fonctions: Dans tous les cas, leurs fonctions sont uniquement hospitalières.
� Recrutement: Ils sont recrutés par concours nationaux.
� Procédure: Les nominations sont prononcées par arrêté du ministre chargé de la Santé

parmi les praticiens qui ont fait acte de candidature aux postes vacants, après avis de la 
commission statutaire nationale. Celle-ci dispose des avis motivés de la commission 
médicale d’établissement et du conseil d’administration, transmis par le directeur de 
l’établissement au préfet du département.

� Titularisation: Les praticiens hospitaliers sont titularisés après une période probatoire 
de un an.

Fonction publique hospitalière
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• Attaché de médecine du travail: 
� Statut-Références: C’est le décret n°81-291 du 30 Mars 1981 (JO du 2 Avril 1981) 

modifié, portant statut des attachés et attachés associés des établissements 
d’hospitalisation publics, qui s’applique.

� CHU et établissements publics de santé: Les attachés ne sont pas tenus d’exercer 
exclusivement à l’hôpital. Ils effectuent des vacations dans des établissements 
publics de santé que ces derniers soient hospitalo-universitaires ou non.

� Fonctions: Ils exercent des fonctions hospitalières et participent à l’ensemble des 
activités du service public hospitalier. Ils sont notamment chargés de seconder le chef de 
service et ses collaborateurs permanents, dans les divers aspects de leurs activités.

� Nomination: Les attachés sont nommés par le directeur général ou le directeur de 
l’établissement sur proposition du chef de service, pour une période maximale d’un an. 
Leur nomination est par la suite renouvelable annuellement.

� Carrière: Sous certaines conditions, les attachés peuvent, après cinq ans et après huit ans 
de fonctions, obtenir le titre d’attaché en premier et le titre d’attaché consultant qui leur 
confèrent plus de stabilité ainsi que de droits ou avantages particuliers.

Fonction publique hospitalière
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• Professeur ou maître de conférence des universités-praticien hospitalier de médecine 
du travail

� Statut-Références: C’est le décret n°84-135 du 24 Février 1984 (JO du 25 
Février 1984) modifié, portant statut des personnels enseignants et hospitaliers 
des CHU, qui s’applique.

� CHU : Ces praticiens titulaires sont exclusivement affectés au sein des CHU.
� Fonctions: Ils exercent des fonctions hospitalières, mais aussi des fonctions 

universitaires d’enseignement et de recherche.
� Recrutement: Ils sont recrutés par concours nationaux.
� Fonctions universitaires et missions de coordination: Dans le cadre dérogatoire 

défini  par l’Article R.242-7 du Code du Travail, ces personnels hospitalo-
universitaires peuvent assurer des fonctions universitaires parallèlement à leur 
activité de médecin du travail. Ils peuvent également, sous certaines conditions 
de nomination, assurer une mission de coordination lorsque le service de 
médecine du travail comporte plusieurs praticiens.

Fonction publique hospitalière
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Fonction publique territoriale

• Au sein de la fonction publique territoriale, la médecine du travail est organisée sous 
l’appellation de médecine professionnelle et préventive.

• Les missions sont assurées par un ou plusieurs médecins appartenant : 
� Soit au service créé par la collectivité ou l’établissement ;
� Soit à un service commun à plusieurs collectivités auxquelles celles-ci ont 

adhéré ;
� Soit au service créé par le centre de gestion de la fonction publique 

territoriale ;
� Soit à un service de médecine de travail inter-entreprises et avec lequel 

l’autorité territoriale passe une convention ;
� Soit au service médical du travail et de l’agriculture agréé, et avec lequel 

l’autorité territoriale passe une convention.
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• Statuts:
Les textes de référence sont les suivants :

� Loi n°84-53 du 26 Janvier 1984 (JO du 27 Janvier 1984) portant dispositions 
statutaires relatives à la fonction publique territoriale ;

� Décret n°85-603 du 10 Juin 1985 (JO du 18 Juin 1985) relatif à l’hygiène et à la 
sécurité du travail ainsi qu’à la médecine professionnelle et préventive dans la 
fonction publique territoriale :

� Modifié par le décret n°88-544 du 6 Mai 1988 (JO du 7 Mai 1988)
� Modifié par le décret n°2000-542 du 16 Juin 2000 (JO du 20 Juin 2000)
� Modifié par le décret n°2002-1082 du 7 Août 2002 (JO du 11 Août 2002) ;

� Décret n°92-851 du 28 Août 1992 modifié (JO du 30 Août 1992) portant statut 
particulier du cadre d’emplois des médecins territoriaux ;

Fonction publique territoriale
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� Décret n°92-852 du 28 Août 1992 modifié (JO du 30 Août 1992) 
portant échelonnement indiciaire applicable aux médecins 
territoriaux ;

� Décret n°93-399 du 18 Mars 1993 (JO du 31 Mars 1993) relatif 
aux conditions d’accès et aux modalités d’organisation des 
concours sur titres pour le recrutement des médecins territoriaux ;

� Décret n°93-565 du 27 Mars 1993 (JO du 28 Mars 1993) relatif à
l’organisation de la formation initiale d’application des médecins 
territoriaux stagiaires ;

� Décret n°2005-528 du 24 mai 2005 (JO du 26 mai 2005) relatif à la 
mise en place d’un dispositif de reconversion vers la médecin 
professionnelle et préventive.

Fonction publique territoriale



��

• Missions:
Le médecin exerçant dans les services de médecine professionnelle et 
préventive a pour mission d’assurer la surveillance médicale de 
l’ensemble des personnels, et plus particulièrement:

� des personnes reconnuestravailleurs handicapés;
� desfemmes enceintes;
� des agents réintégrés après uncongé de longue maladie ou de

longue durée;
� des agents occupant des postes dans des services comportant des

risques spéciaux;
� des agents souffrant depathologies particulières.

Fonction publique territoriale
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En outre, il est leconseiller de l’autorité territoriale, des agents et de 
leurs représentants en ce qui concerne:

� L’amélioration des conditions de vie et de travail dans les services ;
� L’hygiène générale des locaux de service ;
� L’adaptation des postes, des techniques et des rythmes de travail à la 

physiologie humaine ;
� La protection des agents contre l’ensemble des nuisances et les 

risques d’accidents de service ou de maladie professionnelle ou à
caractère professionnel ;

� L’hygiène dans les restaurants administratifs ;
� L’information sanitaire.

Fonction publique territoriale
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• IMPORTANT :
Il n’existe pas de statut spécifique de médecin de prévention. Dès 
lors, les médecins affectés dans les services de médecine 
professionnelle et préventive sont soit recrutés :

� En qualité de médecins territoriaux. Dans ces conditions, leur 
recrutement, leur rémunération, et le déroulement de leur carrière 
obéissent aux textes de référence pré-cités ;

� En qualité de médecin contractuel, ainsi que la Loi n°84-53 du 26 
Janvier 1984 le permet ; 

� En qualité de médecin dans le cadre de la formation continue.

Fonction publique territoriale
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� Emplois permanents occupés par des agents contractuels:
A titre dérogatoire aux dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale, des emplois permanents peuvent, dans certaines conditions, être 
occupés par des agents contractuels.
L’alinéa 3 de la Loi n°84-53 du 26 Janvier 1984 renvoie, pour l’application de 
cette mesure, à la Loi n°84-16 du 11 Janvier 1984 portant dispositions statutaires 
de la fonction publique d’État.
En application de texte, des agents contractuels peuvent être recrutés lorsqu’il 
n’existe pas de corps de fonctionnaires susceptibles d’assurer les fonctions 
correspondantes ou pour les emplois de niveau de catégorie A.

� Durée et renouvellement des contrats:
Dans ces conditions, les contrats doivent être d’une durée maximale de trois 
ans, et ne peuvent être renouvelés que par reconduction expresse.

Recrutement en qualité de médecin contractuel
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� Cadre d’emplois médico-social de catégorie A :
Les médecins territoriaux constituent un cadre d’emplois médico-social de 
catégorie A. Ce cadre d’emplois comprend les grades de médecin de 2ème 
classe, de médecin de 1ère classe et de médecin hors classe.
Le grade de médecin de 2ème classe comprend onze échelons, ceux de 
médecin de 1ère classe et de médecin hors classe en comprennent cinq.

� Recrutement:
Les médecins territoriaux sont recrutés par concours sur titre avec épreuve 
ouvert aux candidats titulaires d’un diplôme, certificat ou autre titre de 
médecin délivré par l’un des états membres de la Communauté européenne. 
Ces candidats peuvent avoir la nationalité française ou celle d’un des états 
membres de la Communauté.

Recrutement en qualité de médecin territorial
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� Organisation des concours de médecin territorial:
Les concours sont organisés par le centre de gestion des collectivités et 
établissements publics affiliésou par les collectivités ou établissements 
publics eux-mêmes.
L’autorité organisatrice fixe les modalités d’organisation, les règles de 
discipline, le nombre de postes ouverts et la date des épreuves.
Elle établit la liste des candidats autorisés à concourir.
Elle arrête également la liste d’aptitude sur laquelle figurent les médecins ayant 
satisfait à ces épreuves.

� Nomination:
Ces derniers sont nommés médecins territoriaux de 2ème classe stagiaires, pour 
une durée de douze mois, par l’autorité territoriale investie du pouvoir de 
nomination.

Recrutement en qualité de médecin territorial
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� Période de formation:
Au cours de leur stage, ils sont astreints à suivre une période de formation 
d’une durée de trois mois. Les périodes de formation sont organisées par le 
Centre national de la fonction publique territoriale.
Elles comportent des stages pratiques d’une durée totale de deux mois accomplis 
notamment auprès de la collectivité ou de l’établissement qui a procédé au 
recrutement.

� Titularisation des stagiaires comme médecin territorial:
Elle intervient par décision de l’autorité territoriale à la fin de la période de 
stage, qui peut exceptionnellement être prolongée d’une durée maximale d’un 
an.

Recrutement en qualité de médecin territorial
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Fonction publique de l’Etat

• Médecine de prévention:
Au sein de la fonction publique d’État, la médecine du travail est organisée sous 
l’appellation de médecine de prévention. 

• Statut:
Les textes de référence sont :

� Loi n°84-16 du 11 Janvier 1984 modifiée (JO du 12 Janvier 1984) portant 
dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l’État ;

� Décret n°82-453 du 28 Mai 1982 relatif à l’hygiène et à la sécurité du travail, 
ainsi qu’à la prévention médicale dans la fonction publique :

� Modifié par le Décret n°95-680 du 9 Mai 1995 (JO du 11 Mai 1995)
� Modifié par le Décret n°2001-232 du 12 Mars 2001 (JO du 17 Mars 2001)
� Modifié par le Décret n°2002-1082 du 7 Août 2002 (JO du 11 Août 2002)
� Modifié par le Décret n°2003-958 du 3 Octobre 2003 (JO du 8 octobre 2003).
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• Pas de véritable statut au sein de la fonction publique de l’État pour 
les médecins de prévention:
Ils sont encore gérés de manière différente d’un ministère à
l’autre , malgré la nécessité affirmée dans un récent rapport de l’IGAS 
de réorganiser la profession pour mieux répondre aux besoins de 
prévention.
Sur la base des dispositions de l’Article 4 de la Loi n°84-16 du 11 
Janvier 1984 modifiée, les médecins de prévention sont généralement 
recrutés en qualité de praticiens attachés. 
Des textes réglementaires mieux adaptés sont attendus par la 
profession.

Fonction publique de l’Etat
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• Le médecin du travail pourra exercer soit dans un service autonome, 
soit dans un service interentreprises.

• SERVICES AUTONOMES
� Ils sont organisés dans les entreprises les plus importantes.
� Un ou plusieurs médecins du travail salariésde cette entreprise y 

exercent leur activité.
� On compte environ 1000services autonomes en France.

Statuts de droit privé
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• SERVICES INTERENTREPRISES DE MEDECINE DU TRAVAIL
� Associations d’employeurs:

� Elles sont constituées par des employeurs qui gèrent une association ayant pour 
mission de leur permettre de respecter leurs obligations vis-à-vis de la médecine 
du travail .

� On compte 400associations de ce type.
� Statuts:

� Dans un cas comme dans l’autre, les médecins relèvent d’un statut de droit privé, le 
contrat de travail faisant référence à une convention  collective :

� Soit le médecin exerce dans un service autonome, la convention collective qui 
s’applique est déterminée par l’activité économique principale réelle de 
l’entreprise.

� Soit le médecin exerce dans un service interentreprises, la convention 
collective qui s’applique est la convention collective nationale du personnel 
des services interentreprises de médecine du travail.

Statuts de droit privé
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� Convention collective nationale du personnel des services 
interentreprises de médecine du travail:

� Cette convention collective, établie dans le cadre des 
dispositions du titre III du Livre premier du Code du travail, 
définit, pour les personnels employés dans les services 
interentreprises de médecine du travail, les conditions de travail 
et les garanties sociales.

� Elle s’applique et s’impose aux rapports nés des contrats 
individuels ou collectifs, sauf si les clauses de ces contrats 
sont plus favorables aux salariés que celles de la convention.

Statuts de droit privé
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� Conventions annexes à la convention collective nationale du 
personnel des services interentreprises de médecine du travail:

� Elles règlent les conditions de travail de certaines catégories de 
personnel, et notamment des médecins du travail, compte tenu 
des particularités de leurs fonctions et des dispositions 
réglementaires et déontologiques qui leur sont propres.

� Champ d’application territorial:
� Il s’étend à l’ensemble de la France métropolitaine et des 

départements d’outre-mer.

Statuts de droit privé
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� Contrats de travail:

� Les contrats de travail conclu en application de cette convention collective peuvent 
être à durée déterminée ou indéterminée.

� Du 1er Janvier 2002 pour les entreprises de 20 salariés ou moins ou qui ont dépassé
le seuil de 20 salariés entre le 1er Janvier 2000 et le 31 Décembre 2001.

� Durée légale du travail effectif:
� La loi n°2000-37 du 19 Janvier 2000 (JO du 20 Janvier 2000) a fixé ladurée légale 

du travail effectif des salariés à 35 heures par semaine à compter :

� Du 1er Janvier 2000 pour les entreprises dont l’effectif est de plus de 20 salariés

• Avec la mise en application de ces dispositions sur la réduction du temps de travail, un nouvel 
accord a été conclu pour prendre en compte la charge supplémentaire supportée par les 
services interentreprises de médecine du travail.

Statuts de droit privé


